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(Prononcés à l’audience à Ottawa (Ontario), le 29 avril 2008) 

LE JUGE NADON 

[1] Nous ne sommes pas convaincus qu’il y a lieu d’intervenir dans le présent dossier. 

 

[2] À notre avis, le juge Frenette n’a commis aucune erreur en concluant que les motifs du 

décideur, M. Clovis Dorval, rencontraient les exigences de la directive du réviseur en matière de 

dotation. En outre, nous sommes d’avis, eu égard à la preuve au dossier, que les motifs de M. 

Dorval ne sont pas insuffisants comme le prétend l’appelant. 
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[3] Selon nous, il n’était pas nécessaire pour le décideur de mentionner de façon spécifique qu’il 

n’était pas arbitraire pour l’évaluateur, M. Lamy, de ne choisir que l’une des personnes mentionnées 

dans le portfolio de l’appelant, soit M. Doucet, pour valider la compétence de Travail d’équipe et 

collaboration et de conclure, en raison du refus de M. Doucet de valider cette compétence, que 

l’appelant n’avait pas démontré qu’il satisfaisait cette condition nécessaire au poste convoité. 

 

[4] Il ne peut donc faire de doute quant à ce sur quoi s’est basé M. Dorval pour conclure que le 

processus n’était pas arbitraire. 

 

[5] Pour ces motifs, l’appel sera rejeté avec dépens. 

 

 

« M. Nadon » 
j.c.a. 
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